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M. B...a demandé au tribunal administratif de Montpellier de condamner l’Etat à lui 

verser la somme de 298,20 euros en réparation des préjudices qu’il estime avoir subis du fait des 

retenues opérées d’office par le directeur de la maison d’arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone sur son 

compte nominatif. Par un jugement n° 1402552 du 16 juillet 2015, le tribunal administratif de 

Montpellier a rejeté cette demande. 

 

Par une ordonnance n°16MA00402 du 15 février 2016, enregistrée le 17 février 2016 

au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, le président de la cour administrative d’appel de 

Marseille a transmis au Conseil d’Etat, en application de l’article R. 351-2 du code de justice 

administrative, le pourvoi, enregistré le 3 février 2016 au greffe de cette cour, présenté par M.B....  Par 

ce pourvoi et par un nouveau mémoire, enregistré le 9 juin 2016 au secrétariat du contentieux du 

Conseil d’Etat, M. B...demande au Conseil d’Etat : 

 

1°) d’annuler ce jugement ; 

 

2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à ses conclusions de première instance ; 

 

3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros à verser à Me Delamarre, 

avocat de M.B..., au titre des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de 

la loi du 10 juillet 1991.  

 

  

Vu les autres pièces du dossier ;  

 

Vu : 

- le code de procédure pénale ;  

-la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

- la loi n°2016-731 du 3 juin 2016 ;  

- le code de justice administrative ;  

   

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Marie Gautier-Melleray, maître des requêtes,   

  

- les conclusions de Mme Aurélie Bretonneau, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à Me Delamarre, avocat 

de M. A...B...; 



N° 397071 - 3 - 

 

 

 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que de M. B...a demandé au 

tribunal administratif de Montpellier de condamner l’Etat à lui verser la somme de 298,20 euros en 

réparation des préjudices qu’il estime avoir subis du fait des retenues opérées d’office, sur le fondement 

de l’article D.332 du code de procédure pénale, par le directeur de la maison d’arrêt de Villeneuve-lès-

Maguelone sur son compte nominatif. Il se pourvoit en cassation contre le jugement du 16 juillet 2015 

par lequel le tribunal administratif de Montpellier a rejeté sa demande. 

 

2. Lorsqu’il est saisi de conclusions recevables, le délai de recours contentieux contre 

la décision ayant procédé au prélèvement d’une somme d’argent n’ayant pas expiré, tendant au 

versement d’une indemnité pour réparation du préjudice causé par l’illégalité fautive que le requérant 

estime constituée par cette même décision, il appartient au juge de plein contentieux de relever d’office 

les illégalités dont est entachée la décision litigieuse et qui revêtent un caractère d’ordre public.  

 

3. Aux termes de l’article 728-1 du code de procédure pénale, dans sa version 

applicable à la date du litige : « I. - Les valeurs pécuniaires des détenus, inscrites à un compte nominatif 

ouvert à l'établissement pénitentiaire, sont divisées en trois parts : la première sur laquelle seules les 

parties civiles et les créanciers d'aliments peuvent faire valoir leurs droits ; la deuxième, affectée au 

pécule de libération, qui ne peut faire l'objet d'aucune voie d'exécution ; la troisième, laissée à la libre 

disposition des détenus. / II. - (…) La consistance des valeurs pécuniaires, le montant respectif des parts 

et les modalités de gestion du compte nominatif sont fixés par décret ». Aux termes de l’article D. 332 du 

même code, dans sa version applicable à la date du litige : « L'administration pénitentiaire a la faculté 

d'opérer d'office sur la part disponible des détenus des retenues en réparation de dommages matériels 

causés, sans préjudice de poursuites disciplinaires et pénales, s'il y a lieu. / Ces retenues sont prononcées 

par le chef d'établissement, qui en informe préalablement l'intéressé. Les fonds correspondants sont 

versés au Trésor ...». Ces dispositions qui permettent à l’administration pénitentiaire, en vue de la 

réparation de dommages causés par un détenu, de prélever d’office des retenues sur la part disponible 

de celui-ci et de verser les sommes correspondantes au Trésor, sont entachées d’incompétence, le 

pouvoir réglementaire n’étant pas compétent pour les édicter en l’absence, avant la modification de 

l’article 728-1 du code de procédure pénale par l’article 105 de la loi du 3 juin 2016 renforçant la lutte 

contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l'efficacité et les garanties de 

la procédure pénale, de dispositions législatives autorisant l’administration à procéder à de telles 

privations du droit de propriété.  Il s’ensuit que l’illégalité qui entache les six décisions prises entre le 16 

janvier et le 6 novembre 2013 sur le fondement de l’article D. 332 précité, procédant à des retenues sur 

la part disponible du compte nominatif de M.B..., en réparation de préjudices matériels que celui-ci 

aurait causé, pour une somme totale de 298,20 euros a le caractère d’une faute engageant la 

responsabilité de l’Etat. Le tribunal administratif de Montpellier a donc commis une erreur de droit en 
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ne relevant pas d’office cette illégalité fautive et en rejetant, en l’absence de faute, les conclusions 

indemnitaires dont il était saisi. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen du 

pourvoi, le jugement du tribunal administratif de Montpellier du 16 juillet 2015 doit être annulé. 

 

5. M. B...a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle. Par suite, son avocat peut se 

prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 

juillet 1991 relative à l’aide juridique. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, et sous réserve que 

Me Delamarre, avocat de M.B..., renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de 

l’Etat, de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros à verser à Me Delamarre. 

 

 

 

 

 

                          D E C I D E : 

                           -------------- 

 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Montpellier du 16 juillet 2015 est annulé. 

 

Article 2 : L’affaire est renvoyée au tribunal administratif de Montpellier. 

 

Article 3 : L’Etat versera à Me Delamarre, avocat de M.B..., une somme de 3 000 euros en application 

des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve qu’il 

renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat. 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. B...et à la garde des sceaux, ministre de la justice. 

  

 


